o

tllts Dlstncts Infeneurs, ou Arrondlssemens il o
y aura un Greffier de nommé, lequel aura droit
de rccevon', pour. ses services, tels honoraires
qui, par la Loi, appartlennent dsa sxtuatlon,

ct nuls autres. ‘

XL Et qu ’il soit de plus statuc parl autonte

susdite, que dans les Causes de dix hvres ‘ster-

~ ling, et au dessous, il' y aura au moins' huit

‘ (Jours intermédiaires entre le Juo'ement et la
- sortie de l’executlon. :

XII Et qu’il soit de plus statue p'u‘ T auto-

. rité susdite, que rien de contenu dans cet Acte
1 ne sera enteniuén auctiie’manidie déroger aux
”'j droits de Ia- ‘Couronne d’ érlger, ‘cbnstituer et
i appomter des'Cours- de.:Juridictions:Civiles ou

¢ Criminelles dansicette Provmce,'et de dommer,
i de tems en termns, les J uges, ou Commissaires et.
~Qﬁiclers d’lcelles, suivant -que' Sa’ MaJeste, ses
: Hérétiers et Suocesseurs le i jugeront néceéssaire
' g convenable pour les- “circonstances de'cette’ -
Province, ‘ou'déroger &’ -aucun’ d:roxt ou prero-'
»«ratnves de la Courorme. R TR '

- XIIL Et qu il sont de plus statue par Tau-
torlte susdite que le: iprésent Actesera en force
Jusqu au premier, Jour ‘de Mai, ' mil-huit-cent-
:vmgt S e d et pas plus long-tems




